Le Prestataire pourra en cas de besoin s’attacher les services d’un Conseil pour l’éclairer sur ses propres prestations (experts, ingénieurs, juristes, ...). Le coût de ces prestations de conseil est réputé inclus dans les honoraires du Prestataire et il ne saurait donc faire l’objet de réclamation auprès du Client.
Contrairement aux sous-traitants, le Prestataire n’a pas à demander l’agrément du Client pour le recours à des conseils.
